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Saint-Barnabé, 29 octobre 2020 
 

Madame, 
Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la paroisse 
de Saint-Barnabé qui conformément aux dispositions de la résolution numéro 208-12-19 concernant 
le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2020 se tiendra le lundi 2 
novembre prochain, à 19 h 30, à la salle des délibérations de l’hôtel de ville. 
  

Dans le but de limiter la propagation de la COVID-19, cette séance ne sera pas ouverte au 
public.  Toutefois elle fera l’objet d’un enregistrement audio qui sera par la suite rendu disponible sur 
le site Internet de la Municipalité. 
 

Comme il en a été convenu, lors de la rencontre préparatoire, les documents du dossier de 
la correspondance seront disponibles pour consultation au bureau municipal dès 18 h 30. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum ; 
 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 
 
3. Adoption des procès-verbaux suivants : 

a) Séance ordinaire du 5 octobre 2020 ; 
b) Séance extraordinaire du 5 octobre 2020 ; 
c) Séance extraordinaire du 27 octobre 2020 ; 

  
4.  Présentation du maire suppléant pour les mois de novembre et décembre 2020 ainsi que le 

mois de janvier 2021 (monsieur Michel Bournival en vertu de la résolution numéro 162-12-97 
du 1er décembre 1997 - volume 27, page 201); 

 
5. Déclaration des intérêts pécuniaires des membres du conseil municipal (article 357 LERM) ; 
 
6. Adoption de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 2 

octobre et le 29 octobre 2020 ; 
 

7. Recommandations de l’Autorité des marchés publics formulées au conseil municipal de la 
paroisse de Saint-Barnabé concernant le processus d’octroi du contrat visant l’entretien des 
chemins en hiver pour la saison 2019-2020 ; 
 

 
 
 
8. Adoption de la liste des comptes et de la liste des salaires ; 
 
9. Dépôt et présentation États comparatifs et du rapport concernant la situation financière de la 

municipalité ; 
 
10. Calendrier des travaux relatifs à l’élaboration des prévisions budgétaires 2021 et invitation 

faite aux différents organismes sociaux, communautaires, sportifs, culturels ou autres à faire 
connaître leurs besoins respectifs pour la prochaine année ; 

 
11.  Présentation de la liste des arrérages de taxes et autres comptes à recevoir en date du 28 

octobre 2020 (article 1022 du Code municipal); 

AFFAIRES COURANTES 

FINANCES 



12. Adoption de la programmation du Programme de transfert de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ 2019-2023) dans le financement du prolongement de 
l’aqueduc sur le boulevard Trudel ainsi que les chemins Bernard, du Coteau, Duplessis et 
Petit-Saint-Étienne ;  

 
13. Adoption d’une résolution dans le but d’autoriser, si nécessaire, la réalisation d’un emprunt 

temporaire auprès de la Caisse populaire de l’ouest de la Mauricie pour assurer le paiement 
des dépenses d’administration courante ; 

 
14. Adoption d’une résolution autorisant le refinancement des prêts venant à échéance et 

autres ; 
 

 
 

 
15.  Embauche d’un Inspecteur municipal et coordonnateur des travaux municipaux ; 
 

 
 

 
 

16. Attestation de la réalisation complète des travaux de réfection des ponceaux de la rue 
Bellechasse ; 
 
 
 
 

17.  Dépôt du bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2019 ; 

 
18.  Adoption du renouvellement d’une entente de service pour le déneigement de trottoirs ; 
 
19. Révision de l’éclairage et de la sécurité de la rue Pellerin ;  
 

 
 
 

20.  Comité famille-aînés ; 
 
 
 
 
21. Installation d’un système de sonorisation incluant des micros et un système d’enregistrement 

pour la salle du Conseil ;  
 
22.  Demande au député Yves Perron afin qu’il soutienne toute initiative visant à accélérer le 

déploiement d’un réseau d’internet haute vitesse et de téléphonie cellulaire ;  
 
23.  Appui au député Yves Perron dans ses démarches auprès du gouvernement fédéral pour 

qu’il revoie sa position dans les catégories de projets admissibles au Fonds de la taxe sur 
l’essence ; 

 
24. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 
 

a) Achat d’un chapiteau ; 
 
 b) 
 
 c) 
 
25. Questions diverses ; 
 
26. Période de questions ; 
 
27.  Clôture de la séance. 
 
 
 Martin Beaudry 
 Secrétaire-trésorier adjoint 
 2020-10-29 

AUTRES SUJETS 

GESTION DU PERSONNEL 

TRANSPORT 

LOISIRS 

HYGIÈNE DU MILIEU 
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